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ÉDITO DU MAIRE 
En dépit des incertitudes et des inquiétudes qui planent sur ce 
début d’année, tant sur le plan institutionnel qu’économique 
et financier, je souhaite pour 2025 regarder l’avenir avec 
optimisme. Il ne s’agit pas d’occulter le contexte national et 
international dans lequel nous vivons, mais il y a aussi une 
autre réalité : celle que nous vivons localement au quotidien 
à Saint Etienne de Fontbellon.

Sur le plan de l’action municipale, l’année 2024 aura 
été marquée par la concrétisation de nombreux projets, 
notamment la réhabilitation de l’ancien presbytère, la 
réalisation d’une pelouse synthétique au stade du Colombier, 
la mise en service de la voie douce et l’aménagement d’un 
espace de loisirs au vieux stade. 

Tous ces travaux n’auraient pu se concrétiser sans 
l’implication et la mobilisation de l’ensemble de 
l’équipe municipale et sans le soutien financier de 
nos partenaires : Etat, Région, Département et Com-
munauté de Communes. 
L’engagement de cette équipe se poursuivra dans 
la continuité des projets réalisés depuis le début 
du mandat avec le même souci de faire évoluer la 
commune vers plus de qualité de vie, de sécurité, 
plus de confort, plus d’écoute et de réactivité. 

Cette année 2025 annonce également la dernière 
ligne droite de la mandature. 
Nos engagements sont quasi respectés ou en 
cours de l’être ; la rénovation des vestiaires du 
stade du Colombier, la désartificialisation d’une 
partie de la cour de l’école publique et la végétali-
sation de la route des Champs seront réalisées au 
cours du 1er trimestre. L’expérimentation de feux 
tricolores sur la route du Vieux Stade commencera 
dès le mois de février pour une durée de 3 mois. 
La réfection de la façade de l’église est envisagée.

Nous nous étions engagés à ne pas augmenter les 
taxes foncières communales. Cet engagement est 
tenu cette année malgré les augmentations des 
coûts, l’inflation et la diminution des dotations.

Au nom du Conseil Municipal et de tous les agents, 
je vous souhaite une excellente année 2025, 
pleine de réussite, de projets communs et d’esprit 
solidaire. Je souhaite qu’ensemble nous continuions 
à construire une commune dynamique et respec-
tueuse de chacun et de notre environnement.

Fidèlement,
Le Maire, Philippe ROUX.
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UN PROJET DE TERRITOIRE PRÉSENTÉ 
À LA POPULATION AU PRINTEMPS 2024

Après une phase de diagnostic et d’identification des besoins, la CCBA a défini son 
projet de territoire et l’a retranscrit dans son PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable).
Le PADD, pièce maitresse du PLUi, décline effectivement les grandes orientations 
en matière d’aménagement du territoire pour les 15 prochaines années. Il présente 
plus précisément les orientations en matière d’urbanisme, de politique de l’habitat,
de maitrise de la consommation de l’espace, de développement économique, 
d’équipements, de déplacements, de protection des espaces naturels agricoles et 
forestiers, de préservation de l’environnement et des paysages, …

Ce projet de territoire a fait l’objet d’une large concertation des élus, avec un débat
organisé au sein des 28 conseils municipaux mais également au sein du conseil 
communautaire, le 9 avril 2024.

Le PADD a également été présenté à la population par l’intermédiaire de 6 
réunions publiques organisées en mai 2024. Les documents de présentation sont 
en libre consultation sur le site internet de la Communauté de Communes.

UN PROJET DE TERRITOIRE QUI DOIT 
DÉSORMAIS FAIRE L’OBJET D’UNE TRADUCTION 

RÉGLEMENTAIRE
Les dispositions du PADD doivent désormais être déclinées, non plus sous forme de 
grandes orientations écrites et cartographiques, mais à une échelle plus précise. Le 
travail et les études se poursuivent dorénavant « à la parcelle ».
A l’issue de cette troisième phase d’étude, le projet de PLUi sera notamment 
constitué d’un zonage, où apparaitront sur le cadastre, les zones constructibles, 
les zones naturelles et agricoles, les zones inondables, les emplacements réservés, 
les secteurs soumis à orientations d’aménagement et de programmation, …

A chaque zone, correspondra un règlement écrit, définissant ce qu’il sera autorisé
de construire mais également les dispositions et conditions imposées (aspect 
extérieur des constructions, règles de recul, règles d’implantation, conditions de 
desserte par les voies et réseaux, …).

Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) viendront 
également encadrer le développement de certains quartiers et compléter le 
règlement écrit. Ce travail est en cours d’élaboration. 

Il a déjà fait l’objet de plusieurs réunions dans les communes mais également de 
séances de travail ciblées sur des thèmes spécifiques (aménagement des abords 
des voies vertes, consommation d’espace des zones d’activité économique, …).

UNE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE QUI 
S’INSCRIT DANS UN CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

ET INSTITUTIONNEL INCERTAIN
Comme indiqué lors des réunions du comité de pilotage et des réunions publiques, 
le contexte réglementaire et législatif encadrant l’élaboration du PLUi a très 
sensiblement évolué depuis le début de la procédure (deux lois, deux décrets, une 
circulaire, ...). 
Cette évolution a également donné des délais supplémentaires aux documents
d’urbanisme de rang « supérieur » (SRADDET et SCOT) pour intégrer les 
dispositions de la loi « climat et résilience ». 

Or, pour rappel, le PLUI se doit d’être compatible avec ces documents dits « supra -
communaux ».

Dans ce contexte évolutif, les travaux du PLUi vont se poursuivre en 2025, avec 
notamment la définition des Orientations d’Aménagement et de Programmation
(OAP) et du zonage, la rédaction du règlement écrit, l’évaluation environnementale, …

URBANISME
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

BILAN URBANISME POUR L’ANNÉE 2024 :
Permis de construire : 23        Certificats d’urbanisme : 54        Déclarations préalables : 96             

LA COMMUNE

CARTE 
TERRITOIRE CCBA
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TRAVAUX
VOIE DOUCE

Le 12 juillet dernier, après 5 années de gestation, 10 mois de travaux et 32 réunions de chantier, la voie 
douce, portée par la CCBA, reliant Aubenas à St Sernin, était inaugurée. 
Ce tronçon de la Via Ardèche de près de 5km favorise non seulement les déplacements écologiques mais 
contribue également à la promotion du tourisme et des activités de plein air. 

MAISON DES ASSOCIATIONS

Après 14 mois de travaux, l’ancien presbytère, réhabilité en Maison des Associa-
tions, permet de donner une nouvelle vie à un bâtiment historique tout en offrant 
à nos associations un lieu fonctionnel et accueillant.
Cette réhabilitation pour un coût de 302.765 € a bénéficié du soutien de l’Etat 
(DETR) de 66.700 €, de la Région : 90.000 €, de la Communauté de Communes 
du Bassin d’Aubenas : 62.433 €.

STADE DU COLOMBIER

La réalisation tant attendue de la nouvelle pelouse synthétique du stade du 
Colombier marque une étape significative dans l’amélioration de nos infrastruc-
tures sportives. 
Inaugurée le 27 septembre dernier, cette pelouse synthétique de grande qualité, 
conçue pour être durable et nécessiter moins d’entretien, permet aux plus de 
500 licenciés de l’ASSAF et aux élèves de nos écoles de pratiquer leur sport dans 
des conditions optimales.

Le coût de cette opération de 808.000 € a bénéficié d’une subvention de l’Etat 
(DETR) de 234.000 €, de la Région : 150.000 €, du Département : 113.906 €
de l’Agence Nationale du Sport : 117.029 € et du Fonds d’Aide au Football 
Amateur : 9.000 €.

CARTE 
TERRITOIRE CCBA

5



BULLETIN MUNICIPAL 2025 N°43

LA COMMUNE

ESPACE DE LOISIRS DE LA MÛRE

L’Espace de Loisirs de la Mûre inauguré le 27 septembre offre depuis début juillet 
2024 un lieu idéal pour se détendre et s’adonner à diverses activités sportives et 
culturelles. Dans cet espace, le théâtre de verdure a accueilli, au titre du cinéma 
sous les étoiles sa première projection « La petite Vadrouille » qui a rassemblé 
près de 150 spectateurs. 
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TRAVAUX

Afin de compléter son équipement, cet espace fera l’objet dans les prochaines 
semaines de la réalisation de toilettes et sera doté de jeux supplémentaires.
Le coût de cet aménagement de 93.430 € a bénéficié du soutien de la 
Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas, dans le cadre de l’aide à 
l’investissement des communes, d’un montant de 20.442 €.

BOÎTE À LIVRES

Une boîte à livres a été installée près de la Maison des Associations, place du 
village. Cela permet à chacun de donner des livres qu’il n’utilise plus et d’en 
trouver de nouveaux à lire.

ECLAIRAGE PUBLIC 

Comme les années précédentes, la rénovation de l’éclairage public se poursuit.
Dans le courant de l’année 2025, de nouvelles lampes LED illumineront le Grazel, 
la route de Fons, les Blachettes, les Rimbeaux, les Blancs, les Serrets, Montagnac, 
les Missols, route de la Cité, route du camping et le chemin de la Roche, soit plus 
de 70 points lumineux.
La dernière tranche en 2026 verra l’équipement des derniers quartiers : 
les Brugières, la Fare, les Moulines, le Bosquet, la Mairie et le centre village.

TRAVAUX DE VOIRIE 

Des travaux de goudronnage des voies communales ont été réalisés en 2024 pour 
un montant total de 154 661€ sur le chemin de la Roche, la route de Gaude, 
le chemin des Vistes, le chemin de la Mûre, le chemin des Chiffaux ainsi que divers 
emplois partiels.
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La commune fait face à un accroissement important de la circulation automobile 
sur le secteur Route de l’ancien stade / Pont de la Mûre, ce qui génère des 
problèmes de circulation, nuit à la sécurité et provoque comportements agressifs 
et incivilités.

Comme cela a déjà été fait pour la Place du Village, l’augmentation des risques et 
des nuisances nous impose d’agir.
Une commission « mobilité » a donc été mise en place. Ses travaux ont permis
de faire un état des lieux complet de la situation, via différentes campagnes 
de comptages et des échanges avec les autorités concernées (Communauté de 
Communes, Services routes du Département, …). 

Une étude a également été engagée en partenariat avec le CEREMA. 

Une fois le diagnostic posé, des membres de l’association « Vivre ensemble à 
Saint Etienne » ont été associés à l’étude des différentes solutions.

Il en ressort les objectifs partagés suivants sur la nécessité de :

• Rééquilibrer les flux nord/sud sur le chemin de la Mûre, en évitant de déplacer 
les perturbations vers d’autres quartiers,

• Eliminer une partie du trafic de transit « parasite », généré par des habitants 
de communes limitrophes ou d’automobilistes quittant la déviation à cause du 
ralentissement du rond-point des Moulines,

• Solliciter le Département pour doubler les voies sur le Rond-point des Moulines 
afin de faciliter le transit depuis la déviation et la Route de la Cave Coopérative,

• Sécuriser les modes alternatifs à la voiture (piétons, vélos, …),

• Réduire le nombre de véhicules et la vitesse pour la sécurité des nombreux 
enfants qui fréquentent le secteur,

• Expérimenter différents dispositifs techniques et en premier lieu des feux intelligents,

• Communiquer / sensibiliser les utilisateurs de cette voie sur leur comportement 
et les itinéraires alternatifs.

Concrètement :

• La mise en sens unique du chemin de la Mûre n’a pas été retenue dans les pistes 
d’actions, considérant le détour important que cela aurait généré pour un grand 
nombre de riverains.

• C’est donc l’expérimentation de feux dits « intelligents » qui a va être testée 
dans un premier temps. Il s’agit de feux commandés par radars qui permettront 
de donner priorité aux automobilistes qui se présenteront au Pont de la Mûre en 
venant du village ou des quartiers Ferrières / Chiffeaux. Une fois ces voitures 
passées, la 2ème priorité sera donnée aux voitures descendant de la Route de 
la Mûre / les Bleynoux. En fin de cycle, le feu passera au vert pour les véhicules 
circulant sur la Route de l’ancien stade et allant vers le village ou les quartiers 
hauts.

• Enfin, une étude pour la réalisation d’une passerelle pour piétons en parallèle 
du Pont de la Mûre va être engagée. A ce stade, il est impossible de s’engager 
sur sa réalisation ultérieure, considérant les difficultés techniques et les coûts très 
importants.
Nous sommes bien conscients des répercussions que cela va entraîner au 
quotidien dans vos déplacements. Nous vous rappelons l’impératif de sécurité 
et de limitation des nuisances qui nous guide. D’ores et déjà des itinéraires de 
substitution existent avec la Route de la Ribeyrasse (vers déchetterie) et la Route 
de la Cave Coopérative.

Un bilan sera fait au bout de 3 mois d’essais. Cette phase d’expérimentation 
pourra alors être soit prolongée ou arrêtée, en fonction des résultats constatés.
Afin de recueillir vos impressions, suggestions, commentaires, vous pouvez nous 
adresser un courrier par mail (accueil.mairie@fontbellon.fr) ou le déposer dans 
la boîte aux lettres de la Mairie. Rendez-vous dans l’été pour tirer les conclusions 
de ce projet !
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Une année riche en évènements culturels et patrimo-
niaux qui se sont déroulés sur nos sites d’accueil :
l’Espace Maurice Champel, l’Espace Culturel, la 
Maison des Associations et l’amphithéâtre de l’Espace 
de Loisirs de la Mûre. Des propositions éclectiques qui 
se sont égrenées au cours des saisons.

CONFÉRENCE MATRIMOINE 

Par son regard d’historienne et de conteuse, entre 
légendes et traditions, Elodie Blanc a redonné 
vie à quelques figures féminines ardéchoises qui 
voient leur nom aujourd’hui inscrit aux frontons 
de collèges, sur le socle de statues, mais dont 
l’histoire est souvent méconnue. L’histoire des 
femmes est souvent moins documentée que celles 
des hommes, alors qu’elles ont toujours joué 
un rôle crucial dans la vie locale, qu’elles soient 
actives dans les domaines de la politique, de l’éduca-
tion, de la culture, de la religion, ou de l’économie. 
Aussi cette soirée matrimoine du 29 mars, a permis de 
célébrer Dame Vierne, Paule de Chambaud, Thérèse 
Couderc, Marguerite - Éléonore Clotilde de Vallon -
Chalys, dame de Surville, Nanette Lévesque, ces 
figures emblématiques qui ont tissé la trame de 
l’histoire de notre territoire par leur parcours individuel 
comme collectif. 

Cette soirée fut également l’occasion de tester à 
des fins acoustiques l’utilisation d’un parapluie. Test 
parfaitement réussi quant à la réverbération du son.

LES EXPOSITIONS COMMÉMORATION
DU 8 MAI ET 11 NOVEMBRE 

L’Espace culturel a accueilli, pour la cérémonie du 
8 mai, l’exposition intitulée « Les Images de la 
Libération en Ardèche », réalisée par le musée de 
la Résistance et de la Déportation en Ardèche. 

À travers une riche sélection iconographique, incluant 
des photographies d’époque et contemporaines, ainsi 
que des dessins et des peintures, cette exposition 
retrace les moments clés de la libération de l’Ardèche, 
qui s’est déroulée du 6 juin au 6 septembre 1944. 
Elle revient sur cette époque de liberté retrouvée et de 
ferveur populaire mais aussi sur cette période sombre 
de déchainement de violence dans un contexte de 
retraite des allemands.

L’exposition du 11 novembre portait sur les « hôpi-
taux pendant la guerre ». 
Elle présentait l’évolution des techniques, des 
services et des soins sous l’influence des grands 
conflits du XXe siècle, de la Première Guerre mondiale 
à la guerre d’Indochine.

CINÉMA SOUS LES ÉTOILES

Pour la première fois, l’amphithéâtre de l’Espace 
de Loisirs de la Mûre a accueilli la séance annuelle 
du cinéma sous les étoiles avec le film « La petite 
Vadrouille » qui s’est tenue le 19 juillet. 
Elle a rassemblé dans une atmosphère conviviale 
près de 150 personnes. Cette initiative organisée en 
partenariat entre la municipalité et la maison de 
l’Image a confirmé l’intérêt du site pour ce genre de 
manifestation. 
Fort de ce succès, la municipalité a d’ores et déjà 
décidé de renouveler cette expérience l’année 
prochaine, promettant ainsi d’autres projections et 
événements culturels qui enrichiront la vie locale. 
L’amphithéâtre de l’Espace de Loisirs s’affirme 
donc comme un lieu de rencontre où la culture et le 
divertissement se conjuguent pour le plaisir de tous.

CONCERT MISTRAL À LA CLÉ

Le samedi 19 octobre, le concert de « Mistral à la clé »
a été un véritable moment de partage réunissant 40 
musiciens amateurs talentueux de l’orchestre et un 
public enthousiaste de 150 personnes. 
Le programme, riche et varié, a mis à l’honneur des 
musiques emblématiques de films cultes tels que 
« Le Parrain », « Pirates des Caraïbes », et « Mon 
nom est Personne », captivant ainsi l’attention de 
toutes les générations présentes.
L’atmosphère qui était à la fois festive et conviviale, 
laisse présager d’autres concerts à venir.

CULTURE

LA COMMUNE
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CASTELET IS NOT DEAD

Largement plus confidentiel, le spectacle de 
marionnettes « Castelet is not dead » a été proposé par
la compagnie Arnica. Ce show ludique et punk, pensé
pour toute la famille cherchait à atomiser nos 
addictions aux réseaux et exhiber notre déconnexion 
du vivant. La metteuse en scène Émilie Flacher a 
imaginé à travers ses marionnettes, une farandole de 
mutantes impertinentes et loufoques. 
Bien que familial, car « le chic avec la marionnette, 
c’est que l’on peut donner vie aux créatures les plus 
extravagantes et transporter le public complètement 
dans un autre monde », ce spectacle n’a pas trouvé 
son public.

 CINÉMA SCOLAIRE
Jeudi 28 novembre, les élèves de CE2/CM1/CM2 
des 2 écoles de la Commune étaient invités à la pro-
jection du film « Ours simplement sauvage » réalisé 
par Laurent Joffrion et Vincent Munier, à l’Espace 
Maurice Champel. Pendant plusieurs saisons, Vincent 
Munier (La Panthère des neiges) a posé sa caméra 
dans la chaîne Cantabrique, dans le nord de l’Espagne. 

Ce documentaire a emmené les enfants dans ces 
espaces rudes et montagneux.  Une nature sauvage 
peuplée d’ours des falaises, de loups gris, de loutres 
d’Europe, et de vautours fauves où l’homme se sait 
un invité privilégié. 
Une très belle immersion dans une nature préservée, 
écrin originel, qui nous questionne sur notre rapport 
à la nature et sur l’idée d’une possible harmonie.

EXPOSITION ARTISTES AMATEURS

La nouvelle Maison des Associations et l’Espace 
Culturel ont présenté l’exposition d’artistes amateurs 
les 7 et 8 décembre. Après un vernissage qui a 
accueilli un public très nombreux, la vingtaine 
d’artistes de la commune et de proximité ont 
partagé leur vision et leurs œuvres avec le public tout 
au long du week-end. Les œuvres proposées étaient 
très diverses dans leurs techniques tout en étant 
complémentaires dans le parcours de la visite. 

Ainsi les photographies dialoguaient avec les 
peintures et la céramique, alors que la poterie et 
l’aquarelle faisaient écho à la sculpture sur acier. 
Cet événement a largement favorisé les échanges 
entre artistes et visiteurs mais également a permis de 
tisser du lien entre les artistes eux-mêmes. 

Les nombreuses discussions autour des œuvres ont 
parfois permis d’inspirer de nouvelles idées mais aussi 
encourager les artistes à continuer à créer notam-
ment pour ceux et celles qui exposaient pour la toute 
première fois.

Nous espérons que cet événement encouragera 
d’autres personnes à explorer leur propre créativité 
et à s’engager dans des activités artistiques et ainsi 
rendre l’art accessible au plus grand nombre. 

Nous tenons à remercier chaleureusement les artistes 
pour leur mobilisation et leur investissement pour 
la tenue de cette manifestation, que nous espérons 
reconduire.
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Le 11 novembre, jour de l’Armistice, a été marqué cette année par 
une cérémonie émouvante qui a rassemblé la population autour de la 
mémoire des soldats tombés pour la France. 

À cette occasion, les enfants de l’école des Champs ont eu l’honneur 
de participer à cet événement en interprétant une chanson touchante, 
ajoutant une note de fraîcheur et d’émotion à cette commémoration 
solennelle. 

Cette participation des enfants souligne l’importance de l’éducation 
à la mémoire.

Une exposition sur le thème « Les Hôpitaux pendant la guerre » 
était également proposée à l’Espace Culturel. Cette cérémonie s’est 
clôturée par un partage du verre de l’amitié offert par la municipalité.

   UN HOMMAGE ÉMOUVANT DES ENFANTS DE L’ÉCOLE

La chanson de Craonne 
(du nom du village de Craonne) 

est une chanson contestataire, 
chantée par des soldats français durant 

la Première Guerre mondiale, entre 1915 et 1917. 
Elle est interdite par le commandement militaire 

qui la censure en raison de ses paroles défaitistes.

« Quand au bout du jour le repos terminé
On va reprendre les tranchées
Notre place est si utile
Que sans nous on prend la pile
C’est bien fini, on en a assez
Personne ne veut plus marcher
Et le cœur bien gros comme dans un sanglot
On dit adieu aux civelots
Même sans tambours, même sans trompettes
On s’en va là-haut en baissant la tête

Adieu la vie, adieu l’amour
Adieu toutes les femmes
C’est bien fini et pour toujours
De cette guerre infâme
C’est à Craonne sur le plateau
Qu’on doit laisser sa peau
Car nous sommes tous condamnés
Nous sommes les sacrifiés

Huit jours de tranchées, huit jours de souffrance
Pourtant on a l’espérance
Que ce soir viendra la relève
Que nous attendons sans trêve
Soudain dans la nuit et dans le silence
On voit quelqu’un qui s’avance
C’est un officier de chasse à pied
Venu pour nous remplacer
Doucement dans l’ombre sous la pluie qui tombe
Les petits soldats vont chercher leur tombe

Adieu la vie, adieu l’amour
Adieu toutes les femmes
C’est bien fini et pour toujours
De cette guerre infâme
C’est à Craonne sur le plateau
Qu’on doit laisser sa peau
Car nous sommes tous condamnés
Nous sommes les sacrifiés

C’est malheureux de voir sur les grands boulevards
Tous ces gros qui font la foire
Si pour eux la vie est rose
Pour nous c’est pas la même chose
Au lieu de se cacher tous ces embusqués
Feraient mieux de monter aux tranchées
Pour défendre leurs biens car nous n’avons rien
Nous autres pauvres purotins
Tous les camarades sont enterrés là
Pour remplir les poches de ces messieurs là

Ceux qu’ont le pognon, ceux-là reviendront
Car c’est pour eux qu’on crève
Mais c’est fini car les trouffions
Vont tous se mettre en grève
Ce sera votre tour, messieurs les gros
De monter sur le plateau
Car si vous voulez la guerre
Payez-la de votre peau
Car si vous voulez la guerre
Payez-la de votre peau »

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

LA COMMUNE
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À L’ÉCOLE DE CHAMPS...
Le Mardi 17 décembre, c’était Noël à l’Ecole des Champs.  Madame BOIRON 
de la Compagnie « Le Monde est petit chez Emile » a offert deux spectacles de 
marionnettes pour les enfants. 
Le premier était destiné aux enfants de Maternelle avec à la fin, la venue du Père 
Noël qui a distribué cadeaux et papillotes pour les classes. Ensuite, ce fut le tour 
d’un autre spectacle pour les élèves des classes élémentaires. 
Puis, le Vendredi 20 décembre, les enfants ont partagé un moment convivial au-
tour d’un goûter offert par la Mairie ; ils ont dégusté une brioche, une mandarine, 
du jus de pommes et des papillotes.

GRANDIR À
ST ETIENNE DE FONTBELLON

À L’ÉCOLE ST JOSEPH...
Cette année scolaire, nous avons décidé de mettre l’art au cœur de notre enseigne-
ment, en proposant à tous nos élèves de la petite section au CM2 une découverte 
de l’art sous toutes ses formes. L’art est un formidable support d’apprentissage, 
de découverte et d’inventivité pour nos élèves. En explorant différentes formes 
d’art telles que la peinture, le collage, la sculpture, la musique, la danse ou 
encore le cinéma, nos élèves pourront développer, leur sensibilité artistique et leur 
imagination.
Au travers de ce projet, nous souhaitons encourager nos élèves à exprimer leur 
créativité, à expérimenter de nouvelles techniques artistiques et à s’ouvrir à la 
diversité culturelle. Nous croyons en l’importance de l’art dans l’éducation de 
nos élèves, car il permet d’explorer le monde qui les entoure et de s’exprimer de 
manière unique et personnelle. Il permet aussi, au travers d’œuvres collectives de 
travailler la collaboration et la coopération.

Les enfants se rendront prochainement au Château d’Aubenas afin de découvrir le 
musée et participer à des ateliers sur le graffiti. Un partenariat est en cours de 
consolidation avec un artiste du street art local. Cette collaboration devrait débou-
cher sur une œuvre collective qui égayera notre cour d’école.
Nous sommes impatients de découvrir les œuvres que nos élèves créeront tout au 
long de l’année. Nous nous donnons rendez-vous en fin d’année pour un vernis-
sage qui permettra aux familles et partenaires de venir admirer les réalisations de 
l’année de nos élèves.

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT
Pendant les vacances scolaires d’été, l’accueil de loisirs sans hébergement, 
s’est déroulé, dans les locaux de l’école des Champs de la commune. Un grand 
nombre d’enfants a apprécié les espaces de jeux, les nombreux ateliers, activités 
variées et partagé des moments agréables.

Pour tout renseignement : 

04 75 35 28 73 ou 04 75 35 00 73
L’ALSH d’été se déroule principalement sur 2 communes, car ce sont celles qui 
ont la plus grosse capacité d’accueil, en accord avec ces dernières. Concernant 
les autres vacances scolaires, les lieux sont définis en fonction de l’accord des 
communes volontaires : Vesseaux pour la zone Nord, Saint Etienne de Fontbellon 
pour la zone Sud. Les dates sont communiquées en juin via l’affichage transmis 
aux communes du bassin, et information sur le site de la CCBA.

Les inscriptions se font 
auprès du Palabre 
(n° mentionnés ci-dessus).
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la Nuit étoilée 
de Vincent VAN GOGH 
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OCTOBRE ROSE
A l’occasion d’Octobre Rose, le CCAS et la Commune ont organisé une vente de 
brioches dans la galerie marchande du Centre Leclerc, le samedi 12 octobre. Un 
chèque de 1873 euros au profit de la recherche contre le cancer du sein, a été 
remis à Monsieur BRESSOT, Trésorier Départemental de la Ligue contre le Cancer. 
Remerciements à tous ceux qui ont contribué à cette collecte.

NOËL DES AÎNÉS
Près de 160 Aînés de notre Commune ont participé au repas de Noël, le dimanche 
15 décembre, à l’Espace Maurice CHAMPEL, tandis que 452 autres ont choisi un 
colis de Noël, un bon d’achat ou un don au CCAS. Dans une ambiance détendue, 
les convives ont apprécié le menu festif préparé par le Traiteur OTENTIC et ont 
passé un moment très agréable, à l’approche des fêtes de fin d’année. 

TÉLÉTHON 2024 
Pour la première fois dans notre Commune, une manifestation a été organisée par 
le Comité d’Animations Stéphanois, le samedi 30 novembre, au profit du Téléthon. 
Randonnées, activités sportives, atelier créatif, jeux, petite restauration, ont été 
proposés à l’Espace de Loisirs de La Mûre. Cet évènement a permis de collecter 
1245 euros versés à l’AFM Téléthon. 
Félicitations au Comité d’Animations qui a organisé cette belle journée solidaire.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
(C.C.A.S.)

Permanence Assistante Sociale 
le 3ème jeudi du mois (de 9h à 12h), 

salle du Conseil Municipal, rez-de-chaussée Mairie (entrée porte du bas) 
RDV à prendre auprès du Centre Médico-Social d’Aubenas. 

Tél. : 04 75 87 87 33
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RÉSUMÉ :
Une jeune infirmière part en mission humanitaire, tant pour redonner sens à sa vie profes-
sionnelle que pour se reconnecter à ses racines africaines. Son voyage la mène au cœur 
de la forêt équatoriale, où elle se retrouve confrontée à une épidémie de choléra et à des 
conditions de vie difficiles. Une série d’événements vient bouleverser son fragile équilibre, 
la forçant à s’enfuir en pleine jungle à la rencontre des Mbuti.
Au contact de cette communauté autochtone, elle découvre une philosophie de vie profon-
dément différente qui la transformera à tout jamais.

EDITION 5 SENS

Disponible dans toutes les bonnes librairies, 

ou livraison directement à votre domicile.

CONTACT : 06 32 35 78 52

INTERVIEW SANCHE

SANCHE, jeune auteur de Saint-Etienne de FONTBELLON, passionné par les 
cultures du monde, nous livre son premier roman, un voyage initiatique qui 
explore les liens profonds entre l’homme et la nature, et nous interroge sur notre 
place dans l’Univers. Nous l’avons rencontré :

Le début de votre livre,à travers son héroïne, retrace votre 
expérience personnelle, consacrée aux missions humanitaires. 
Que pouvez-vous nous en dire, et quels sont les enseignements 
tirés ?
La partie humanitaire est la pierre angulaire de mon envie d’écrire, car ce sont des 
évènements qui m’ont énormément marqué, et que je souhaitais raconter, mais 
ne pas me limiter à un simple récit, mais plutôt de créer un projet plus ambitieux 
en y associant une partie romancée.

N’est-ce pas compliqué de se mettre dans la peau d’une femme 
pour dérouler cette aventure aux multiples rebondissements, sur 
un fond de vécu ?
Effectivement. Il y a le conscient et l’inconscient. Dans le conscient, l’idée était 
de faire un personnage complètement différent de moi-même, afin d’avoir le plus 
de recul possible, et faire plus un roman qu’un récit. Très rapidement, être dans 
la peau d’un tel personnage m’a permis de révéler cette part de féminité en moi. 
Cela s’est avéré hyper intéressant sur le plan de l’inconscient. 
Jamais un personnage masculin ne m’aurait apporté de telles découvertes.

Au fil du livre, on se laisse embarquer dans une aventure 
humaine exceptionnelle. Pourquoi avoir choisi de mettre en 
exergue cette communauté autochtone au cœur de la forêt 
équatoriale ?
Déjà, je me suis toujours passionné pour l’éthologie et toutes les cultures du 
monde. Ensuite, j’ai eu le privilège de rencontrer une tribu de peuples autochtones 
des forêts du Congo. Ce fût une mission inoubliable parmi eux ; j’y ai étudié leurs 
coutumes et leur façon de vivre très singulière. Ainsi, je me suis intéressé aux 
croyances chamaniques à travers des récits et des rencontres plus tard avec des 
néo-chamanistes en Europe. J’ai pu y apprécier ce socle de croyances, terreau 
parfait pour ce roman. A travers cette héroïne, j’ai pu développer certains 
fantasmes générés par les connaissances acquises dans ces pratiques, et que l’on 
retrouve au fil des chapitres.

Quel message souhaitez-vous que le lecteur retienne ?
J’avais déjà la volonté de témoigner de ces années au sein de Médecins Sans 
Frontières, à travers mes missions humanitaires, première partie du roman. 
Sur la suite du livre, on trouve un ton romanesque, fantasmé et onirique, avec 
des messages métaphysiques de croyances, non pas à une religion en particulier, 
mais simplement à une quête de sens, en témoignant de la non dualité, proposé 
aux lecteurs.
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ADMR BAS VIVARAIS
2 Bis Avenue de la Gare - 07120 RUOMS
Tél : 04.75.39.60.32 / Mail : bas.vivarais@fede07.admr.org

AKA (ARDÈCHE KERBOUBOU AGADÈS)
Grace GINEY (Présidente) 
Tél : 06.66.07.25.98 / Mail : graceginey@yahoo.fr

BRIDGE CLUB
Denise EYMARD (Présidente) 
Tél : 06.82.77.72.97 / Mail : eymard07@hotmail.fr

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE (ACCA)
Cébastien CHAMBON (Président)
Tél : 06.10.09.01.64 / Mail : cebastien.chambon07@gmail.com

LES CHASSEURS DE GRANDS GIBIERS STEPHANOIS
Laurent BREYSSE (Président)
Tél : 06.87.35.02.24 / Mail : laurent.breysse07@orange.fr

COMITE D’ANIMATIONS STEPHANOIS
Ludovic CELLIER (Président)
Tél : 06.24.37.73.40 / Mail : comite-animation-stephanois@outlook.fr

CLUB DE LA FONTBELLE
Joëlle MARTIN (Présidente) 
Tél : 06.22.01.11.92 / Mail : clublafontbelle@gmail.com

COMITE PAROISSIAL
Cécile TESTARD (Présidente)
Tél : 06.77.05.72.73 / Mail : mamytupp@orange.fr

ESI FORMATIONS Environnement - securite – informatique
Frédéric CHARPENTIER (Président)
Tél : 07.70.47.47.34 / Mail : contact.esiformation@gmail.com

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES (APE)
Lucie FERNANDEZ-PARASCANDOLA (Présidente)
Tél : 06.40.65.99.66 / Mail : fernandezlucie@live.fr

AMICALE LAIQUE DE L’ECOLE DES CHAMPS
Olivier GHELMA  (Président)
Tél : 06.35.32.62.39 / Mail : bureauamicalefontbellon@gmail.com

OGEC (Organisme de Gestion de l’Ecole Privée St Joseph)
Daniel CORDEIRO  (Président)
Tél : 06.03.90.08.32 / Mail : ogec@ecolesef.fr

L’ATELIER DE LA SOIE
Nadine FARINEAU (Présidente) 
Tél : 06.81.78.47.30 / Mail : farineau.gerard@wanadoo.fr

AGALENCE
Danièle LEPETIT-PISSON
Tél : 06.09.70.40.13 / Mail : daniele.pisson@gmail.com

RENCONTRES CREATIVES
Ginette FULACHIER (Présidente)
Tél : 04.75.35.07.17 / Mail : rencreatives@orange.fr

MOELLE PARTAGE ET VIE
100 Route d’Alès - 07200 ST ETIENNE DE FONTBELLON
Tél : 04.75.93.07.07 / Mail : mpv07@aol.com / Site : www.mpv07.fr

PEDIATRIE EN DROME-ARDECHE
Mail : association@ped-a.fr / Site : www.ped-a.fr

RETRO PASSION 07
René BOUSCHON (Président)
Tél : 06..87.01.72.88 / Mail : rene.bouschon@wanadoo.fr

ASSAF
Association Sportive Sud Ardèche Football
Georges FANGIER (Président)
Tél : 04.75.87.12.46 / Mail : sudardechefoot@wanadoo.fr

GYMNASTIQUE FEMININE STEPHANOISE
Isabelle CELLIER (Présidente) 
Tél : 06.30.62.21.00 / Mail : isabelle.f0035@orange.fr

EAMHB Entente Ardèche Méridionale Handball
David BOUCHEREAU (Président)
Tél : 06.09.87.05.88 / Mail : dvdbouchereau@sfr.fr

SEF SHOTOKAN (KARATE)
Frédéric LAGRANGE (Président)
Tél : 04.75.88.90.04

PETANQUE FONTBELLONNAISE
Gottfried SCHAAF (Président)
Tél :  06.85.92.87.05 
Magali MERCIER (Secrétaire)
Tél : 06.02.25.89.27 / Mail : magalimercier07@gmail.com

TENNIS CLUB FONTBELLONNAIS
Babette MAZON (Présidente)
Tél : 06.29.48.99.54 / Mail : tcfontbellonnais@gmail.com
Facebook : tcf.tcfontbellonnais
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CLUB DE LA FONTBELLE 
Voilà, nous arrivons à la fin de l’année, les fêtes nous apporteront un peu de 
gaité dans cette atmosphère sociale préoccupante. Mais la solitude de certaines 
personnes et le manque de solidarité nous touchent particulièrement, nous qui 
faisons partie du club de la Fontbelle.
A l’origine, ce club a été organisé pour les personnes du 3éme âge mais au fur et 
à mesure du temps, des adhérents plus jeunes sont entrés dans notre structure et 
de nombreuses activités ont été mises à disposition.

Aujourd’hui 50 ans après sa création, ce club se porte bien, plus de 280 personnes 
ont adhéré en 2024. Mais nous ne devons pas nous reposer sur nos lauriers car 
à tout moment des obstacles peuvent se trouver sur notre route pour faire éclater 
une organisation bien huilée.

La société a changé, nos retraités actuels ne sont plus les mêmes qu’il y a quelques 
décennies, leur préoccupation également et nous devons nous adapter régulière-
ment pour offrir des activités et manifestations qui plaisent.

Pour que le club fonctionne, il faut que des bénévoles offrent de leur temps et leur 
énergie dans la gestion et l’organisation. C’est la raison pour laquelle nous faisons 
appel à tous et toutes les personnes pour rentrer au conseil d’administration afin 
de nous aider à mettre en œuvre le fonctionnement, nos idées et le déroulement 
des activités et manifestations.
Nous avons aussi besoin d’un ou d’une présidente qui accepte de prendre 
en charge la responsabilité de ce club en pleine extension avec une équipe 
dynamique.

Nous avons la chance que la Mairie nous prête gracieusement ses locaux et nous 
les en remercions chaleureusement, alors venez nous rejoindre, tout se passera 
dans la bienveillance, l’amitié et la distraction.

C’est le premier pas qui compte , alors vous qui vous êtes installé à St Etienne de 
Fontbellon, vous qui êtes seul(es) à la maison et qui avez envie de rencontrer des 
ami(es), venez nous voir, vous ne le regretterez pas, et nous construirons tous 
ensemble un petit bout de monde meilleur.

Lily DUMAS, Secrétaire du club.

Poursuite de notre mission avec toujours autant de 
professionnalisme et de bienveillance.
Accompagnement de la personne âgée, fragilisée ou en situation de handicap 
(aide au lever, coucher, repas, courses…), entretien courant de cadre de vie, 
livraison de repas, l’ADMR Bas Vivarais a accompagné 42 bénéficiaires sur 
Saint Etienne de Fontbellon, en 2023.

Développement des visites de convivialité 
auprès de nos bénéficiaires.
Les visites de convivialité sont effectuées par les bénévoles dans le but de main-
tenir le lien social mais aussi de recueillir des informations afin d’adapter nos 
services à leurs besoins. Elles sont très appréciées des bénéficiaires.

Une permanence sur la commune.
Les mardis de 14h à 16h, lieu à confirmer avec l’association.

Campagne de recrutement de bénévoles. 
Pour être au plus proche des personnes fragilisées sur tous les territoires. 
Si vous souhaitez nous rejoindre, contactez l’association.

Association BAS VIVARAIS 
2 bis, Avenue de la Gare - 07120 Ruoms

04 75 39 60 32
bas.vivarais@fede07.admr.org / www.admr-ardeche.fr

JARDIFORME Jardiforme Formation évolue et devient ESI Formations en Janvier 2025 ; elle 
élargit son champ d’action avec les formations liées à la sécurité au travail  et 
habilitations.  
Mme PILISZKO Alexandra vient renforcer l’équipe sur le thème de secours petite 
enfance EPS.

La prochaine Session Formation Psc1 à Saint Etienne de Fontbellon  aura lieu en 
février- Mars 2025 organisée par l’association Amesud.
Jardiforme Formation a participé au déroulement de la formation Sauveteur 
Secouriste au Travail  à Sauzet (26740)  avec comme Formateur SST 
Mr CHARPENTIER Frédéric à destination des salariés  de l’entreprise Optiway et 
ses filiales. Cette Session s’est déroulée du 26 et 27 novembre 2024  avec un 
groupe de 10 personnes.

>>
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AVENIR SPORTIF 
SUD ARDÈCHE FOOTBALL

L’Avenir Sportif Sud Ardèche Football a bien redémarré la saison dans toutes ses 
catégories. 

Fort de ses 570 licenciés, le club se porte bien et ses différentes équipes occupent 
à la mi saison les premières places dans leurs championnats respectifs notamment 
notre équipe senior féminines actuelles leaders D2 et nos seniors masculins sur le 
podium en R2, D2 et D4.

L’ensemble du club remercie une nouvelle fois la municipalité de St Etienne de 
Fontbellon d’avoir mis à disposition le nouveau terrain synthétique du Colombier, 
qui est un magnifique outil de travail pour toutes les équipes du club et qui 
profite également à notre section sportive scolaire du collège de l’Immaculée. 

Mention spéciale au moment où nous écrivons ce mot à notre équipe U18, 
toujours en course en coupe Gambardella (coupe de France juniors) et qui a atteint 
les 32èmes de finale. 
Elle jouera le Samedi 11 Janvier contre l’Olympique d’Alès (R1). Souhaitons que 
la victoire soit au rendez-vous pour atteindre une qualification en 16ème de finale.
A noter que cet exploit est historique pour le club et que c’est la première fois 
qu’une équipe de l’ASSAF atteint ce niveau de compétition.

Cette équipe U18, générations 2007 et 2008, est encadrée par Stéphane LAURO 
et Charles DOUCHET et vient de devenir le petit poucet de l’édition 2025 (plus 
petite équipe Française !)
Merci à l’ensemble des composantes du club (dirigeants, éducateurs, bénévoles, 
arbitres, joueurs,) pour tout le travail effectué depuis le début de saison qui porte 
ses fruits dans nos résultats sportifs du weekend.

« Mouillons le maillot ! »
Sportivement,

L’Avenir Sportif Sud Ardèche Football

FAIRE ENSEMBLE
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ASSOCIATION 
MOELLE PARTAGE ET VIE

Lors de notre Assemblée Générale, 
nous avons été heureux de recevoir et d’écouter :

• Le docteur Marie-Cécile MICHALLET, 
chercheuse, immuno-oncologiste, directrice de recherche au CNRS et chargée de 
recherche au CRCL, le Centre de Recherche en Cancérologie de Lyon, qui fait partie 
des meilleurs centres de recherche en cancérologie de France.

• Le docteur Sandrine LORON, 
hématologue au CHU de Lyon-Sud. Elles travaillent en binôme sur leurs projets de 
recherche.

Les 2 intervenantes nous ont présenté le CRCL et ont commenté leur divers 
travaux. Elles ont principalement insisté sur le projet que nous soutenons depuis 
10 ans, sur « le suivi de reconstitution immunitaire des patients ayant reçu une 
allogreffe ».
Pour ce projet de recherche, nous avons versé 70.000 € en quatre versements.

Les 70 personnes présentes ont apprécié leur compétence, mais aussi la passion 
et l’enthousiasme qui les animent.

Les études et les expériences dans leurs projets demandent parfois plus de dix 
ans de travail avant d’obtenir des résultats. Elles ont parlé de leurs travaux autour
de l’immunothérapie et sur l’apport de l’IA (Intelligence Artificielle) dans leur 
recherche, dont l’objectif est de raccourcir les délais entre le diagnostic et la 
détermination d’un traitement personnalisé.
Elles nous ont prouvé que nous avions fait le bon choix en soutenant ce projet 
sur le long terme, car il permettra de diminuer les rechutes et donc les risques de 
décès après les greffes de moelle osseuse.

Moelle Partage et Vie continue son soutien à la recherche, ainsi qu’à l’Institut 
d’Hématologie et d’Oncologie Pédiatrique de Lyon (l’IHOPé). En plus, lorsque 
notre aide aux malades concerne les enfants, on propose un soutien scolaire et 
psychologique, si besoin, en accord avec les parents.

Moelle Partage et Vie - Maison des Associations
mpv07@aol.com - mpv07.fr

COMITÉ D’ANIMATIONS 
STÉPHANOIS

Le Comité d’Animations Stéphanois a cette année encore participé à la vie du 
village. En effet, de nombreuses animations ont ponctué 2024 :

• Le carnaval au mois de mars et le concours de pétanque en Mai.

• La fête du village le 13 juillet a été un vif succès. Les feux d’artifice organisés 
par la Mairie et l’animation musicale ont remporté l’approbation générale.

• Les castagnades avec le marché de Noël, le 17 novembre, ont été une grande 
réussite. Le nombre d’exposants était cette année de 70. Une fois encore le soleil 
était au rendez-vous. 
Les animations proposées ont enchanté le public venu nombreux.

• Le 30 novembre, nous avons organisé avec l’aide du Centre Communal d’action
sociale (CCAS) le téléthon. Malgré la faible participation, les dons recueillis
par le Comité d’Animations, la pétanque et le tennis, ont été satisfaisants.

Au cours de l’assemblée générale, nous avons élu un nouveau bureau :  
• Président : Ludovic CELLIER 
• Trésorier : Eric MOURARET
• Trésorière adjointe : Carole CALVO
• Secrétaire : Nathalie VIGOUROUX 
• Secrétaire adjointe : Christine CARRILLO

Je remercie tous les bénévoles sans qui, toutes nos manifestations ne seraient 
pas réalisables.

Le Président, Ludovic CELLIER
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L’Amicale Laïque de l’Ecole des Champs a repris ses activités dès la rentrée de 
septembre. L’association organise des manifestations dont les bénéfices servent 
intégralement à financer des interventions et des sorties pédagogiques pour les 
élèves.
Ainsi, durant l’année, les classes pourront profiter de sorties variées : 
classes découvertes, séances au cinéma Le Navire, déplacement à la médiathèque 
Jean Ferrat...

Comme chaque année, nous avons tenu notre assemblée générale début octobre 
en présence des élus, des enseignants et des parents.
A cette occasion, nous avons eu le plaisir d’accueillir de nouveaux parents au sein 
de l’équipe.
Au niveau des manifestations, nous avons commencé dès le mois de septembre 
avec un vide grenier qui malheureusement a été annulé 2 fois à cause du mauvais 
temps. Nous espérons reconduire cette journée aux beaux jours.

Mi-novembre, c’est avec grand plaisir que nous avons participé aux castagnades 
du village organisées par le Comité d’Animations. Nous avons proposé une vente 
de crêpes. Cette journée a été très animée et conviviale.
Pour le plus grand plaisir des gourmands, nous avons proposé une vente de 
chocolats pour les fêtes de fin d’année en partenariat avec un artisan chocolatier 
local. Beaucoup de parents ont répondu présents et nous en profitons pour les 
remercier.

Notre week-end Belote et Loto aura lieu les 18 et 19 janvier 2025. Nous espérons 
vous voir nombreuses et nombreux.

En 2024 nous avions innové avec l’organisation d’une après-midi pour les enfants 
et d’un baby-troc. Nous relançons ces animations les 17 et 18 mai 2025.

En attendant d’avoir le plaisir de se retrouver, l’équipe de l’Amicale Laïque vous 
souhaite une Belle Année 2025 !

FAIRE ENSEMBLE

L’AFABA (Association Des Familles d’Accueil de Basse Ardèche) créée en 1986, 
dont le siège social est sur la commune, est destinée aux Assistants Familiaux qui 
accueillent à leur domicile des enfants confiés sous la protection de l’Aide Sociale 
à l’Enfance en accueil judiciaire ou administratif.
Nous avons pour objectif de nous faire connaître, d’échanger et d’organiser des 
rencontres de proximité, afin d’améliorer notre professionnalisme à travers l’image 
de la famille d’accueil autour du projet pour l’enfant, dans le but de favoriser une 
meilleure intégration dans notre société d’aujourd’hui.

Les assistants familiaux sont intégrés au sein d’une grande équipe de travailleurs
sociaux (Aide Sociale à l’Enfance, référent(e)s, PMI). Nous travaillons en 
concertation avec l’employeur principal ici c’est : Le Département de l’Ardèche, 
rattaché au Service Placement Familial.
Participer à la vie de l’enfant à travers différentes réunions institutionnelles que 
nous organisons ou par des rencontres (Référentiel des Pratiques en Protection de 
l’Enfance, Analyse de la pratique avec psychologue, Syndicats professionnels et 

les 2 associations d’assistants familiaux) ainsi que les élus du Département, les 
responsables de la Direction de la Solidarité, Service Placement Familial, Services
(via les chefs de services, les adjoints, les référents, ainsi que le secrétariat 
d’Aubenas et ses annexes).

Relayer auprès de nos adhérent(e)s, les nouvelles lois et dispositions des services 
enfance et les décisions prises en concertation avec l’association.
Accompagner les assistants familiaux adhérents, dans leur mission pour rompre 
l’isolement de notre métier, tout en posant à l’administration ou aux services, les 
problèmes rencontrés sur un mode général.

Transmettre des informations de notre expérience aux personnes qui souhaitent 
avoir le projet de faire ce métier en posant une demande d’agrément faisant suite 
à une réunion d’informations obligatoire. Il s’ensuit tout un parcours de formation 
via un diplôme d’Etat.
Proposer de la formation entre professionnels afin d’évoluer vers un futur avec nos 
adhérents et nos collègues de l’enfance.

Notre fonctionnement :
Des réunions tous les 2 mois et depuis 2025 un temps de partage, de rencontre et 
d’échange tous les mois. Nous adhérons à la FNAF/PE (Fédération Nationale des 
Assistants Familiaux et Protection de l’Enfance) avec une assurance en Protection 
Juridique Professionnelle.

Nous sommes disponibles :
Sébastien BLASQUEZ (Président) 07 82 53 83 58

Lylian BACONNIER (Vice-Président) 06 71 41 14 01
mail : accueil-afaba-ardeche07@hotmail.com
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TENNIS CLUB

Le Tennis Club  Fontbellonnais vous propose une école de tennis et des entraine-
ments adultes. Cette saison, Frédérique PAILLES assure des entrainements jeunes 
et adultes le lundi soir et Claude ROURE assure 2 groupes adultes le mardi et un 
groupe jeunes le vendredi.  
Deux équipes mixtes ont participé au championnat d’automne ; elles se sont 
inclinées en ½ finale, beau parcours.

Le TCF s’est associé à OCTOBRE ROSE 
et a proposé à la vente des boîtes de 4 balles roses. 

Différentes manifestations verront le jour en début d’année :

• Tournoi Interne
• Coupe des dames/ messieurs
• Championnat adultes Dames/Messieurs
• TMC et déplacement au tournoi de Montpellier pour les jeunes 
en partenariat avec le comité Drôme Ardèche
• Tournoi homologué en Mai
• Soirée double …..

Un renseignement, une question, 
n’hésitez pas à nous joindre au : 06 29 48 99 54

GYMNASTIQUE FÉMININE
L’association gymnastique féminine Stéphanoise a repris les cours le 16 septembre. 
Elle compte à ce jour 116 licenciés. L’association est affiliée à la fédération
 française sport pour tous.

Cinq cours sont actuellement proposés :

• Le lundi de 15h à 16h et 18h30 à 19h30, par Cécile BOUTELOUP
• Le mardi de 17h15 à 18h15, par Laurine LEMPEREUR
• Le mercredi de 20h30 à 21h30, par Laurine LEMPEREUR
• Le vendredi de 15h à 16h, par Laurine LEMPEREUR

L’association accepte toujours des inscriptions.

Dimanche 17 novembre, le Club de Gymnastique Féminine de Saint-Etienne 
de Fontbellon a organisé une matinée sportive de 9h à 12h. Une trentaine de
personnes adhérentes ou non à l’association ont participé dans la bonne humeur. 
Les participants ont pu ensuite se rendre au marché de Noël.

L’association a participé au Téléthon le 30 Novembre.

Une deuxième matinée sportive est prévue courant février.

Lundi 16 décembre deux moments conviviaux ont clôturé l’année pour un peu de 
répit avant une reprise dynamique le 6 janvier 2025.
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SEF SHOTOKAN
Le club de Karaté, malgré le nombre de licenciés en baisse, fonctionne toujours 
et est toujours très actif. Nos sportifs sont très assidus et s’entraînent dans une 
ambiance studieuse et chaleureuse.

Notre journée de fin de saison, qui s’est déroulée le 23 juin 2024 à la salle 
Maurice Champel, a été l’occasion d’accueillir le club de Lussas. Comme le veut 
la tradition, nous nous sommes retrouvés autour d’un repas pris en commun. 
L’après-midi, une série de démonstrations de katas et bunkais, a ravi un public de 
parents et amis venus encourager leurs sportifs.

La remise des ceintures a clôturé cette journée conviviale.

La reprise des cours a eu lieu le 17 septembre 2024.
RAPPEL DES COURS dispensés par Alain MOUYON, 

Diplômé d’Etat (DEJEPS) qui vous accueille :

• Le mardi 19 h - 20 h 30
• Le vendredi 19 h - 20 h 30
• Le mercredi 18 h 30 - 19 h 30 (consacré à la préparation ceintures noires)

Contacts : 
F. LAGRANDE (Président) 06 16 53 57 68
A.MOUYON (Professeur) 06 43 57 01 15

PÉTANQUE FONTBELLONNAISE
Cette association fonctionne depuis 3 ans maintenant. Cette année, elle comptait 
39 licenciés et 30 sociétaires.
Être licencié permet de participer aux concours officiels, et être sociétaire permet 
de participer à tous les évènements organisés par l’association. 
À noter qu’une licence revient à 50 € et une carte membre sociétaire à 15 €.

Notre ambition est de faire évoluer notre association, la faire grandir en effectif, 
mais aussi en permettant à chacun de passer des moments conviviaux, en venant 
se désaltérer à la buvette du Club et en participant aux casse-croûte  offerts par le 
Club lors des certains concours sociétaires.
Nous avons aussi le projet d’instaurer un partenariat avec un club de pétanque 
Allemand, ce qui nous permettrait d’organiser des échanges et compétitions 
Franco-Allemands. Pourquoi ne pas essayer de former des jeunes pétanqueurs, 
en mobilisant un formateur, ou en permettant à un de nos licenciés de suivre une 
formation. Nous espérons pouvoir présenter, en 2025, des équipes en 
Championnats Vétérans (+ 60 ans), Féminins et Séniors. Cette année, nous 
n’avions que des équipes Vétérans. Nous avons aussi organisé un MAÎTRE JOUEUR, 
qui a été remporté par Pascal VINCENT, licencié à la pétanque Fontbellonnaise.

Suite à notre AG du 11 octobre 2024, un tout nouveau bureau a été élu :
• Président : SCHAAF Gottfried 
• Vice-Présidente : MONTEREMAL Marie-Jo
• Trésorier : JAX Alain
• Trésorier adjoint : TESTARD Roland
• Secrétaire : MERCIER Magali 
• Secrétaire adjoint : CELLIER Jean-Pierre

Pour 2025, quelques concours sont prévus :

• Challenge LE MASTROQUET, 17 mai
• Challenge LE BOTTERFF, 19 juillet, en Triplettes
• Challenge AMBLARD, 29 mai
• Tête à Tête et Triplettes, 28 juillet
• Sociétaires, 5 concours par an 
• Championnats vétérans, uniquement les mardis
• Eliminatoires secteur :  8 mars : Doublettes à Lussas 9h
     15 mars : Triplettes à Vals 9h
     29 mars : Triplettes à Vals 9h

La Pétanque Fontbellonnaise, remercie chaleureusement la Mairie pour la 
subvention qu’elle nous accorde, ainsi que tous les sponsors pour leur confiance.

FAIRE ENSEMBLE
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SYNDICAT  INTERCOMMUNAL 
D’ASSAINISSEMENT ET D’EAU 

DE ST ETIENNE DE FONTBELLON ET DE ST SERNIN
PÉRENNITÉ DE NOTRE ORGANISATION 
ET COMPÉTENCES :
La loi « NOTRe » (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), 
adoptée en 2015, a prévu le transfert des compétences eau et assainissement 
aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), notamment 
aux Communautés de Communes. Initialement, ce transfert devait être effectif 
au 1er janvier 2020. La loi n°2018-702 du 3/08/2018 relative à la mise en 
œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux Communautés de 
Communes laisse un délai supplémentaire jusqu’au 31/12/2025.  

Le gouvernement de Michel BARNIER, a annoncé en Septembre 2024 que le 
transfert de la compétence « eau et assainissement » aux Communautés de 
Communes, prévue pour 2026, ne sera plus obligatoire. 
Cette annonce répond à une demande forte des élus locaux dans l’ensemble des 
territoires de France. Le SIAE, de façon fondée et justifiée par notre expérience, 
s’associe pleinement à cette annonce.

A ce jour, nous attendons  l’adoption définitive de ce texte par nos deux 
assemblées et par la publication rapide des décrets d’application.

CHANTIERS RÉALISÉS SUR LA COMMUNE
• Le schéma directeur et diagnostic du réseau d’Alimentation en Eau Potable  a 
été validé en Conseil Syndical en Juin 2024. Ce schéma est un  outil de gestion 
et de programmation  pour notre syndicat.

• Remplacement du système de chloration de 
traitement des eaux par chlore gazeux par un sys-
tème d’Electrochloration au sel. Ceci afin d’assurer la 
sécurité des agents d’entretien du réseau.

ROUTE DE MONTAGNAC :
• Remplacement des conduites fonte DN 100 et 
DN125. (a permis le déplacement des canalisations 
du domaine privé vers le domaine public)

ROUTE DE GAUDE :
• Remplacement de la canalisation fonte DN 60 
par une canalisation fonte DN 100 et reprise des 
branchements particuliers.

• En cours de réalisation un diagnostic général de la situation de 
l’assainissement (réseau) et le Schéma Général d’Assainissement (SGA).

Le SGA est un document de planification qui définit la politique d’assainissement de la 
collectivité  en s’appuyant sur le diagnostic de l’existant ; il détaille les orientations 
à suivre en matière d’équipement et de gestion des biens publics et indique les 
travaux et actions à mener pour y parvenir. Il débouche sur la proposition d’un 
programme de travaux hiérarchisé.

LES INFOS

Le 19 novembre 2021 s'est tenue l'inauguration de la station d'épuration Le 
Bourdary. 
Cet équipement majeur assure pour les décennies à venir le traitement des 
effluents des particuliers et des professionnels du bassin. 
Située sur la commune de St Etienne de Fontbellon, cette station d'épuration d’une 
capacité de 49 000 équivalent-habitants, assure le traitement des eaux usées de 
5 communes : Aubenas, St Etienne de Fontbellon, St Sernin, St Didier sous 
Aubenas et Mercuer. 

Cette station est équipée d’une filière de réception et traitement des matières de 
vidange et produits de curage ainsi qu’une unité de méthanisation en injection de 
Bio méthane dans le réseau GRDF).

Cet équipement performant et respectueux de l’environnement permet :

• La production d’une énergie verte renouvelable

• La réduction de 60% des quantités de boues à transporter et à traiter

• Des économies d’eau potable suite à l’utilisation d’eau industrielle sur le site

• Des économies également par la vente de bio méthane.

• Une meilleure qualité de l’eau de baignade sur la partie aval de la rivière de 
l’Ardéche, en assurant un traitement tertiaire avant rejet par UV (Ultra Violet)

21



BULLETIN MUNICIPAL 2025 N°43

Horaires d’ouverture
Les lundi, mardi et jeudi

de 8h à 12h30 - 13h30 à 17h
Le mercredi de 8h à 12h30 - 13h30 à 15h30

Le vendredi de 8h à 12h30
---

Juillet et Août
Ouverture des bureaux de 8h à 12h30

Informations cantine et garderie
Un service de réservation et de paiement en 

ligne pour les repas cantine et garderie.

www.logicielcantine.fr/saintetiennedefontbellon

Pour un paiement en espèces ou en chèque, vous 
pouvez venir en Mairie aux horaires d’ouverture.

Service Urbanisme
Demande d’imprimés, dépôt des dossiers et 

renseignements.
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.

Permanence élus 
sur rendez-vous

Tél. : 04 75 35 12 96
E-mail : accueil.mairie@fontbellon.fr

Site : www.st-etienne-de-fontbellon.fr

INFORMATIONS MAIRIE

INFORMATIONS LA POSTE

RESPECT DU BON ADRESSAGE 
LA POSTE mène actuellement une campagne d’information relative au respect du 
bon adressage des courriers.

En effet, à compter du 02/01/2025, les courriers comportant des adresses mal 
libellées seront étiquetés « Mauvais adressage ».
A compter du 02 mai 2025, tout courrier dont l’adresse sera mal libellée, 
c’est-à-dire sans numéro de voie + intitulé correct de la voie, sera systématique-
ment retourné à son expéditeur (un quartier ou un lieu-dit ne sont pas considérés 
comme une voie).

Exemple :
MAIRIE
100 Rue de la Mairie
07200 SAINT ETIENNE DE FONTBELLON.

LES INFOS

22



BULLETIN MUNICIPAL 2025 N°43

ÉTAT CIVIL DU 1ER JANVIER 
AU 31 DÉCEMBRE 2024

NAISSANCES
13 Mars : Üseyin ODABASI, 
de Gökhan et Valérie FERNANDEZ DEL RIO
20 Mars : Kamil GÜNES, 
de Niyazi et Aurélia SANTAMARIA
21 Mars : Marilou BACONNIER, 
de Jérémie et Elodie CEYTE
23 Mars : Jules MALLEVAL, de Johan et Elsa PAILHES
22 Avril : Tiyah BRUN, 
de Mélanie et Kunawalepan KULLIAMAN
16 Mai : Louis PICOD, de Jonah et Fanny MARTINEZ
16 Mai : Victoria BRIOUDE, de Yoan et Adeline JEUNE
16 Mai : Isaaq GRAÏNE, de Othman et Samia SADEG
15 Juin : Maho LAMBRECHT, 
de Nicolas et Karine MAURIN
8 Juillet : Jana BENGHEBA, 
de Abdelaziz et Hafida HAOUANE
12 Juillet : Athénaïs AUBOURG, 
de Jérémy et Laëtitia FARGUETA
14 Juillet : Rafael DUPONT MAZET, 
de Sam DUPONT et Caroline MAZET
29 Juillet : Mia DOS REIS MENDES, 
de José DA SILVA MENDES et Clarisse DOS REIS
7 Septembre : Roméo MALCLES, de Théo et Eva DIOLS
7 Septembre : Yumi THOMAS, 
de Christopher et Anna CASSEL
17 Novembre : Naéla BARON REINOSO, 
de Kévin BARON et Maryuri REINOSO GARCIA
22 Novembre : Léna CAPITAINE, 
de Martin et Laura FREYDIER
2 Décembre : Lysio GONCALVES, 
de Loic et Morgane LANCESTRE
5 Décembre : Rym BELGHERBI, 
de Smaïn et Inès BENHALILOU

MARIAGES 
6 Juillet : Yann MYALLONNIER et Laura SAUNIER
27 Juillet : Loïc GONCALVES et Morgane LANCESTRE
31 Août : Manon FERRIOL et Caroline GUERIN
14 Septembre : Mario GONTHIER et Maryline FULACHIER
6 Décembre : Jean-François ARCOS et Corinne TEYSSIER

DÉCÈS
12 Janvier : Suzanne MAUREL, veuve GUERIN
31 Janvier : Yvonne ARMAND
29 Février : Yoland DEJOUX
30 Mars : Dominique JONCQUIERT
10 Avril : Marcel CROZE
13 Avril : Bernard CONSTANT
3 Juillet : Berthe BERNARD, veuve CROZE
11 Juillet : Bernard BEZAUD
11 Juillet : Laurette BAUDINELLI
11 Juillet : Geneviève ANDRE, veuve DEMONGIN
19 Juillet : Marceline LANDI, née NAVERI
7 Août : Michel BENITEZ-PEREZ
15 Août : Maurice ISSARTEL
29 Août : Martine DURAND-LAURENT, née TINTINGER
31 Août : Jean-François TODESCHINI-DEIBER
8 Septembre : Gisèle HAMELIN, née BOHL
13 Septembre : Yvette MIAILLE, née COUDERC
27 Septembre : Pierre TESTON
15 Octobre : Noël TEYSSIER
11 Novembre : Janine CHAZALLON, née MOREL
22 Novembre : Pierre AYMARD
25 Novembre : Josette CHIROSSEL, veuve COMBE
6 Décembre : Eveline BROTTE, née CHAMPETIER
11 Décembre : Diego SANTAMARIA
26 Décembre : Françoise GAMONET
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Les propriétaires (occupants, primo-accédants et bailleurs) et les locataires en perte d’autonomie des 28 communes de la 
CCBA peuvent contacter Soliha 07, opérateur retenu, et se verront proposer un accompagnement gratuit, personnalisé 
par des professionnels ainsi que des subventions de l’Anah, de la CCBA et des communes partenaires si 
leur dossier est éligible.  

Des aides respectant des plafonds de ressources de l’Anah pour : 
- L’amélioration énergétique des logements 
- L’adaptation des logements à la perte de mobilité 
- Pour lutter contre l’habitat indigne / vacant / dégradé 

Des aides spécifiques sur les secteurs renforcés (carte ci-contre) : 
- A destination des propriétaires souhaitant rénover leurs logements très dégradés 
- Pour les copropriétés fléchées en difficulté 

Des permanences physiques au plus près des habitants !  
Retrouvez le planning des permanences régulières  ainsi que les permanences 
annuelles dans chaque commune sur le site internet de la CCBA. 

Une nouvelle OPERATION HABITAT  
2023/2028 pour vous aider à 
améliorer votre logement !  

Depuis avril 2023, la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas a de nouveau conventionné 
avec l’Anah et de multiples partenaires (Aubenas, Vals-les-Bains, Ucel, Saint-Privat, Action Logement, 
Procivis et La Banque des Territoires) pour renouveler une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU) pour les 5 prochaines années.  
Ce sont ainsi 5,4M€ de financements publics qui sont réservés pour continuer l’amélioration du 
parc de logements privés sur tout le territoire de la CCBA.  
 
Ce dispositif permettra d’accompagner les propriétaires à la réalisation de travaux dans leurs 
logements individuels ou collectifs et d’identifier les principaux besoins rencontrés par les habitants de 
la CCBA relatifs à leur logement. 

RENOVATION TOTALE 
Du gros œuvre aux finitions 

ECONOMIES D’ENERGIE 
Isolation, menuiseries, chauffage 

ADAPTER SON LOGEMENT 
Handicap, vieillissement 

PREVENIR LES RISQUES 
Sécurité électrique, mises aux 
normes 

Un dispositif d’intervention à multiples échelles pour accompagner au mieux chaque propriétaire 

SOLIHA ARDÈCHE 
04 75 29 51 35 / operationhabitat@cdcba.fr 

www.bassin-aubenas.fr 

LES TRAVAUX 
ne peuvent pas 
débuter avant 

l’accord de tous 
les financeurs 
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Le compostage est un processus naturel : 
tous les déchets organiques sont 

compostables ! 

Pourquoi composter ?

- Car je réduis la quantité de déchets dans 
ma poubelle, et les volumes à collecter et 

à traiter par ma collectivité.
- Car j’utilise mon compost directement dans 

mon jardin, mon potager ou les jardinières

LE COMPOSTAGE, 
C’EST FACILE ! 

Composter avec ou sans 
composteur ? 

pain rassis

filtre et marc 

à café

épluchures 

                        
 Le compostage en tas est mieux adapté en 
milieu rural ou sur des grands terrains. 

En milieu urbain, le composteur est apprécié pour 
des raisons de place ou d’esthétique. On peut alors 
fabriquer soi-même son composteur, ou en l’achetant 
au SIDOMSA. 

Le compostage de quartier consiste, pour des habitants 
d’un immeuble  ou d’une rue, à se regrouper pour 
mettre en place et gérer une aire de compostage 
collective. 

fleurs 
fânées

PLUS D’INFOS : 
WWW.SIDOMSA.NET

PLANNING ENCOMBRANTS 2025
Inscription : Sur rendez-vous au 0800 07 60 15

Limiter à 3 encombrants
INSCRIPTION

Sur rendez-vous au 0800 07 60 15
Limiter à 3 encombrants 

2025 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
mercredi 01 01

jeudi 02 01 02
vendredi 03 02 01 03
samedi 04 01 01 03 02 04 01

dimanche 05 02 02 04 01 03 05 02
lundi 06 03 03 05 02 04 01 06 03 01
mardi 07 04 04 01 06 03 01 05 02 07 04 02

mercredi 08 05 05 02 07 04 02 06 03 08 05 03
jeudi 09 06 06 03 08 05 03 07 04 09 06 04

vendredi 10 07 07 04 09 06 04 08 05 10 07 05
samedi 11 08 08 05 10 07 05 09 06 11 08 06

dimanche 12 09 09 06 11 08 06 10 07 12 09 07
lundi 13 10 10 07 12 09 07 11 08 13 10 08
mardi 14 11 11 08 13 10 08 12 09 14 11 09

mercredi 15 12 12 09 14 11 09 13 10 15 12 10
jeudi 16 13 13 10 15 12 10 14 11 16 13 11

vendredi 17 14 14 11 16 13 11 15 12 17 14 12
samedi 18 15 15 12 17 14 12 16 13 18 15 13

dimanche 19 16 16 13 18 15 13 17 14 19 16 14
lundi 20 17 17 14 19 16 14 18 15 20 17 15
mardi 21 18 18 15 20 17 15 19 16 21 18 16

mercredi 22 19 19 16 21 18 16 20 17 22 19 17
jeudi 23 20 20 22 19 17 21 18 23 20 18

vendredi 24 21 21 18 23 20 18 22 19 24 21 19
samedi 25 22 22 19 24 21 19 23 20 25 22 20

dimanche 26 23 23 20 25 22 20 24 21 26 23 21
lundi 27 24 24 21 26 23 21 25 22 27 24 22
mardi 28 25 25 22 27 24 22 26 23 28 25 23

mercredi 29 26 26 23 28 25 23 27 24 29 26 24
jeudi 30 27 27 24 29 26 24 28 25 30 27 25

vendredi 31 28 28 25 30 27 25 29 26 31 28 26
samedi 29 26 31 28 26 30 27 29 27

dimanche 30 27 29 27 31 28 30 28
lundi 31 28 30 28 29 29
mardi 29 29 30 30

mercredi 30 30 31
jeudi 31

Aubenas / Saint Didier Vals / Labégude Saint Privat / Vesseaux / Lavilledieu
Ailhon/Mercuer/Lentillères/Lachapelle Antraîgues / Aizac / Laviolle / juvinas Ucel/St Julien-Serre/Genestelle
St Sernin/Fons/Vinezac/St Etienne-Fontb Labastide / Asperjoc St Andéol/St Joseph-Bancs

St Michel de Boulogne/ Saint Etienne de Boulogne

PLANNING ENCOMBRANTS 2025

LES INFOS
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« SIÉGER UTILE ! » 

Une nouvelle année arrive avec douze nouveaux mois d’action pour l’équipe 
municipale et nous-mêmes.
Nous traversons une période de turbulences, marquée par des incertitudes 
légitimes. Cependant, c’est précisément dans ces moments que nous devons 
puiser dans nos valeurs communes et notre résilience collective pour éviter le 
désordre.
Le véritable progrès repose sur des actions réfléchies, une expérience solide et une 
vision à long terme sur notre commune.

Nous participons à certaines des commissions où il est difficile de se faire entendre 
sans véritable débat.
Un collègue de l’opposition, membre de différentes commissions et notamment 
référent du « Plan Communal de Sauvegarde » a démissionné au mois d’avril. 
« Sa démission a été de surcroit motivée par des difficultés à conserver l’Energie et 
la motivation en permanence, et surtout par une absence de travail en équipe. » 

Trop de décisions sont prises en comité restreint. Aucune suite n’a été donnée à 
son action. Malgré notre demande, aucun correspondant sécurité n’a été désigné 
par le Conseil Municipal. Notre commune possède un PLS mais aucun test, aucun 
exercice fictif n’a été réalisé. En cas de difficulté majeure va-t-on voir son applica-
tion ou de l’improvisation ?
Cette année encore, même si nous ne le remettons pas en cause, nous n’avons 
pas soutenu le budget ... incontestablement, les investissements productifs sont 
à développer sur notre commune, tels que l’installation de panneaux solaires 
photovoltaïques en autoconsommation sur certains bâtiments publics (école, 
vestiaires des équipements sportifs...)

Certains projets sont connus après des études confiées à des organismes 
consultants onéreux et non par une des commissions municipales existantes. 
Des habitants usagers quotidiens nous ont alertés concernant la réhabilitation du 
parvis de l’église, occasionnant des suppressions de places de parking. 
Une pétition a circulé. Le projet a été abandonné par la suite.

Une autre pétition est en cours concernant la circulation sur la route du Vieux 
Stade. Une société devrait être retenue prochainement pour la mise en place de 
Feux intelligents à titre d’essai.
Tout dernièrement, nous apprenons que la majorité a misé sur le lancement d’un 
projet mutualiste Région AURA....... Depuis le début du mandat, nous espérons 
toujours concrétiser une convention de partenariat avec une complémentaire 
santé, miser sur les partenaires locaux, répondre aux besoins des habitants. 
Le Conseil ne l’a pas souhaité, notre proposition d’une complémentaire santé 
communale est transmise au CCAS, mais elle n’aboutit pas sans raison précise…
Sans exclusivité, nous souhaitons apporter un choix supplémentaire à tarif collectif.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal est toujours en cours 
d’élaboration. Quelles seront les réalisations d’intérêt communautaire qui seront 
implantées sur le territoire de la commune ? Nous n’avons pas de réponse. 
Certaines dernières constructions, même si elles sont conformes à la 
règlementation en vigueur ne nous paraissent pas répondre à un développement
harmonieux de la cité. Au-delà du PLUI nous travaillerons à l’évolution du 
règlement d’urbanisme.

Nous participons au CCAS, nous sommes présents pour soutenir les personnes 
en difficultés. Nous sommes fidèles aux diverses manifestations pour vous 
représenter.

Chaque équipe passionnée veille à accompagner chaque enfant dans sa scolarité. 
Nous sommes fiers de veiller sur le bien-être et la santé de nos élèves en mettant 
l’accent sur la nutrition.

Nous souhaitons que vous soyez tous rassurés et que notre commune soit toujours 
un lieu d’épanouissement pour chacun d’entre vous. Nous avons œuvré toute 
l’année dans ce sens et nous continuerons à le faire pour l’année à venir. 

A tous les acteurs de la commune, à tous les habitants, notamment à tous nos 
jeunes, nous souhaitons une très belle année 2025 pleine de projets et de 
confiance en notre avenir commun.

Jean-Paul GIMOND
Pour la liste L’AVENIR ENSEMBLE, UNE VALEUR SURE

TRIBUNE LIBRE
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« Siéger utile »

Nous nous associons à Monsieur le Maire et nous souhaitons aux Stéphanois/es nos meilleurs vœux pour 2023 !

Nous ne voulons pas nous enfermer dans une opposition stérile et non constructive. C’est la raison pour laquelle, nous 
n’hésitons pas à soutenir favorablement certaines délibérations et à apporter notre contribution pour les habitants(es) 
de St Etienne.

•  Toutefois, nous n’avons pas voté le budget primitif en avril 2022, les orientations ne tenant pas compte des impératifs 
de modernisation nécessaire. Pas de priorité pour des projets sur la voirie et le développement durable.

•  L’avenir de la jeunesse nous préoccupe et nous souhaiterions plus de force dans les idées.

•  La commune a accueilli une classe d’Unité localisée pour l’inclusion scolaire (Ulis). Nous avons été ouverts à la 
discussion et nous avons acté ce dispositif. L’équipe éducative est satisfaite du fonctionnement.

•  Au cours de cette année écoulée, nous avons participé activement à l’élaboration du Plan Communal de 
Sauvegarde.

•  Nous avons soutenu la réfection des terrains de tennis et le projet de réfection du terrain de foot,

•  Répondant à la demande de groupes d’adolescents ou d’enfants, nous avons adhéré à la création du City-parc. 
Nous avons cependant déploré l’absence d’une véritable prise en compte d’une sécurisation de l’accès par le Pont 
de la Mûre et la route du vieux stade et demandons un aménagement pour les familles (arbres, table…)

•  Cet été, nous avons soutenu le Centre Communal d’Action Sociale qui a mis en œuvre un dispositif d’assistance 
auprès des publics les plus vulnérables.

•  La construction de logements neufs et certaines rénovations sont réalisées pour améliorer les habitations. Le dossier 
du PLUI en cours d’élaboration va nous impacter fortement. L’application de règlementation ne tenant pas compte 
des spécifications de notre commune sera préjudiciable. Ce dossier est instruit sous la responsabilité de la CCBA. 
Nous ne sommes que contributeurs et non pilotes.

•  Le volume de circulation ne cesse de croître avec l’arrivée de nouveaux habitants. La voiture reste le moyen le plus 
utilisé. Les points noirs sont bien identifiés et nous participons activement en commission pour trouver des solutions 
pérennes.

•  Malgré les contraintes, l’attractivité résidentielle de notre commune est forte. Elle nous pose des défis. Il va falloir y 
faire face :

- La consommation d’énergie, l’orientation vers plus d’autonomie,
- La production et la distribution d’eau potable,
- La collecte des eaux usées, leur traitement, leur réutilisation,
- Le ruissellement et le stockage des eaux pluviales,
- La qualité de l’air et plus généralement le maintien d’espaces naturels,
- L’accroissement des ressources financières pour notre commune

Enfin nous souhaiterions une réflexion de l’équipe municipale sur la cohabitation entre les générations.

L’opposition que nous représentons poursuivra ses efforts avec assiduité, tant au conseil municipal que lors des réunions 
des diverses commissions, souhaitant rester digne de la confiance accordée par nos électeurs.

Nous le ferons avec vous !
Les trois élus de l’AVENIR ENSEMBLE

Horizon Menuiseries

FENÊTRES • PORTES • VOLETS • MOUSTIQUAIRES
PORTAILS • PERGOLAS • PORTES DE GARAGE

H o r i z o n  M e n u i s e r i e s

70 route de la Chapelette Saint-Etienne-de-Fontbellon
04 75 36 44 57 horizon.menuiseries@gmail.com
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FENÊTRES • PORTES • VOLETS • MOUSTIQUAIRES
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SILIGOM GARAGE DES MASAIGES
560 ROUTE DE LA CAVE COOPÉRATIVE - 07200 SAINT-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON

04 75 35 44 32

VÉHICULES TOUTES MARQUES : THERMIQUE · HYBRIDE · ÉLECTRIQUE

GARAGE DES MASAIGES

NETTOYAGE MOTEUR
FAP - EGR - TURBO

VIDANGE DE BOITE 
AUTOMATIQUE

VIDANGE INTÉGRALE

•

PNEUS
•

MÉCANIQUE
•

ENTRETIEN
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04 75 35 24 70
Événementiel • Location de décors • Livraison

Galerie Leclerc - ST-ETIENNE-DE-FONTBELLON

@lescavesvivaraises

www.caves-vivaraises.fr

contact@caves-vivaraises.fr

CAVEAU DE
ST-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON

04.75.93.75.73

CAVEAU DE
VESSEAUX

04.75.93.40.10

VENTE DE VINS & SPIRITUEUX 

PRODUITS LOCAUX

DÉGUSTATIONS

SOIRÉES PRIVÉES/ ÉVÈNEMENTS

ATELIERS INITIATION DÉGUSTATION

Bouteilles, Magnums, Bag-in-Box, Vente à la tireuse

LES CAVES VIVARAISES 
 Vins d'Ardèche

110 Chemin de Saint-Pierre - 07200 AUBENAS
Tél. 04 75 35 14 05

courriel : secretariat.cmv@orange.fr

• Serrurerie • Charpente métallique
• Menuiseries aluminium
• Volets roulants • Portails

C.M.V.
Constructions Métalliques du Vivarais

110 Chemin de Saint-Pierre - 07200 AUBENAS
Tél. 04 75 35 14 05

courriel : secretariat.cmv@orange.fr

• Serrurerie • Charpente métallique
• Menuiseries aluminium
• Volets roulants • Portails

C.M.V.
Constructions Métalliques du Vivarais

110 Chemin de Saint-Pierre - 07200 AUBENAS
Tél. 04 75 35 14 05

courriel : secretariat.cmv@orange.fr

• Serrurerie • Charpente métallique
• Menuiseries aluminium
• Volets roulants • Portails

C.M.V.
Constructions Métalliques du Vivarais

110 Chemin de Saint-Pierre - 07200 AUBENAS
Tél. 04 75 35 14 05

courriel : secretariat.cmv@orange.fr

• Serrurerie • Charpente métallique
• Menuiseries aluminium
• Volets roulants • Portails

C.M.V.
Constructions Métalliques du Vivarais

110 Chemin de Saint-Pierre - 07200 AUBENAS
Tél. 04 75 35 14 05

courriel : secretariat.cmv@orange.fr

• Serrurerie 
• Charpente métallique
• Menuiseries aluminium
• Volets roulants • PortailsC.M.V.

Constructions Métalliques du Vivarais

BOULANGERIE PATISSERIE
S.A.R.L. JLS ROUMANET

La Chapelette - St-Etienne-de-Fontbellon
Tél. 04.75.35.16.04

MAÇONNERIE
GÉNÉRALE

Tél. 04 75 35 16 31 ou 06 08 22 60 99 • sarl-rieusset@wanadoo.fr
100 Chemin de La Prade - 07200 SAINT ETIENNE DE FONTBELLON

S.A.S. RIEUSSET
Artisan depuis 4 générations

Neuf & Rénovation
• Gros œuvre • Charpente • Couverture

BAR LE MASTROQUET

St-Etienne-de-Fontbellon - Tél. 04 75 35 16 51

FERMÉ DIMANCHE APRÈS-MIDI 
ET LUNDI TOUTE LA JOURNÉE

2A GEOMETRES-EXPERTS
Résidence l'Eden - 11 allées de la guinguette
07200 AUBENAS
Tél : 04.75.89.94.05
Mail : contact@2ageometres-experts.fr

Titulaire des archives du cabinet SELARL Alain MONNIER Géomètre-Expert DPLG

ACIER SERVICE
FERS - TÔLES - ACIERS AU DÉTAIL

QUINCAILLERIE INDUSTRIELLE - GRILLAGES
DÉCOUPE PLASMA, CISAILLAGE, PLIAGE

395, ROUTE DE LA CITÉ - ST-ETIENNE-DE-FONTBELLON
Tél. 04 75 93 82 77 - acierservice@orange.fr

TPISSARISSARTELTEL

Terrassements Démolitions
Enrochements CanalisationsTél. 04 75 93 84 66

Quartier St-Martin 07200 AUBENAS

L E S  H A L L E S

Magasin Fruits & Légumes
Ouvert du lundi au jeudi  

8h30-12h30 et 14h00-19h00
Vendredi - Samedi 8h30-19h00 non-stop

09 80 78 32 80
1070 -1 Quartier les Champs - 07200 SAINT-ETIENNE-DE-FONTBELLON

" Siéger utile" Telle est notre volonté au sein du Conseil Municipal
Si nous avons soutenu la totalité des délibérations « techniques », nous nous sommes abstenus sur le budget. 
Nous sommes tenus à l’écart de ce qui est décidé, très souvent en petit comité ; nous ne sommes pas informés des visites des élus de
la CCBA, des Conseillers Départementaux, des Parlementaires, des Autorités Préfectorales. Certains adjoints, délégataires auprès de
différentes structures sont souvent absents. Ces dysfonctionnements discréditent la commune dans les instances décisionnelles.
Certains projets sont évoqués mais aucun financement n’est assuré.
Nous sommes soucieux de l’emploi et de la formation des jeunes. Suite à notre proposition, bienvenue au Point Information Jeunesse
Itinérant dans la commune. Un bon début !
La sécurité des usagers sur les voies publiques est une absolue priorité. L’étude promise par le Conseil Municipal n’a pas eu lieu. Son
coût serait trop élevé. Mis en place en décembre, nous participons à un groupe de travail sur la mobilité et la sécurité, avec l’espoir de
faire émerger des solutions ponctuelles. Ce projet devrait impacter le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal). Nous resterons
ouverts à toute expérimentation temporaire qui pourrait être mise en œuvre.
La réalisation de la voie douce, semble complexe et onéreuse. Elle nécessitera la construction de plusieurs ouvrages. Seront-ils
adaptés pour les personnes à mobilité réduite ? La CCBA (Communauté de Communes du Bassin Albenassien) doit financer ce projet. 
Le PLUI ne doit pas se cantonner à la promotion et l’application de contraintes administratives issues de règlements inadaptés. Il doit
être le reflet de la volonté des élus de faire évoluer la commune vers une meilleure qualité de vie. 
Nous sommes fermement opposés au projet de la CCBA de ne plus collecter les ordures ménagères en porte à porte (projet émergeant
concernant le regroupement des points de collectes),
La gestion de l’eau est une priorité (distribution d’eau potable, collecte des eaux usées, eaux pluviales) ; au second semestre 2021,
plus de 70% des abonnés ont reçu un ASAP sans connaitre les détails de leur consommation et de leur facture ! Nous l’avons dénoncé
 Nous apportons une contribution majeure à la mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde de la commune (afin d’anticiper une
situation d’urgence et se préparer à sa gestion) 
Nous participons au CCAS (Comité d’Action Sociale),
Abandon par le CM d’une offre d’emploi service civique, nous ne savons pas la raison, dommage…
Nous n’avons aucun retour sur la finalité de la mission sur le patrimoine qui a fait l’objet d’un contrat avec une jeune étudiante ; 
Présentation d’un contrat collectif mutuelle pour les Stéphanois, afin de garantir la santé pour tous (libre choix des habitants), aucun
financement à prévoir pour la Mairie, juste dans le cadre d’un partenariat ; Nous n’avons pas de suite…
Embellissement du centre-ville : c'est parti ! Nous avons proposé une action pluriannuelle, et un concours de maisons fleuries. Nous ne
sommes plus consultés !
La commune se transforme en une cité dortoir. Il y a nécessité à apporter une vision à moyen et long terme pour préserver le cadre de
vie notre village, de favoriser la vie sociale des quartiers. Booster le vivre ensemble dans notre commune en faisant participer les
Stéphanois, les associer à des conseils de quartier, c’est le cœur de vie de notre village. 
 
Que cette année 2022 soit porteuse d’espoir pour tous !
 
Elus de la liste Avenir ensemble, une valeur sûre
Jean Paul Gimon, Martine Marion et Serge Scotto Di Vettimo
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04 75 35 93 75 - 06 99 77 08 97

1270   route d’Alès - St-Etienne-de-Fontbellon
Tél. 04.75.35.16.04
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S.O.S. VIDANGE DUROCHS.O.S. Dépannage

S.O.S. Dépannage

VIDANGE, CURAGE, ET DÉBOUCHAGE D’ÉGOUTS
FOSSES SEPTIQUES, CUVES À MAZOUT, INSPECTION VIDÉO, RAMONAGE

DÉSHYDRATATION DE MATIÈRES DE VIDANGE
Camion benne 3,5 T, camion nacelles 18 et 20 m, nacelle automotrice 18 m

nacelle mât 10 m, plate-forme élevatrice 12 m, min-pelle, mini-chargeur, compresseur
07200 AUBENAS
23 Impasse Jean Monnet
ZI Ripotier haut 04 75 35 18 70

07000 PRIVAS
ch. Pré Mounier 04 75 65 85 43

Entreprise
agréée

LOCATION

www.sos-vidange.com
info@sos-vidange.com

issartel tpTPISSARISSARTELTEL

Terrassements Démolitions
Enrochements CanalisationsTél. 04 75 93 84 66

issartel.tp@orange.fr

Quartier St-Martin 07200 AUBENAS

le mensuel n°1 de la vie ardéchoise

Fermé le lundi, mardi et dimanche midi



Exposition Artistes du 6-8 décembre 2024


